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Association de musique arabo-andalouse 

Inscription à l’enseignement musical  
Année 2011-2012 

          
Elève (enfant) 

  
 

Nom Prénom :                                    

Date de naissance:  / /  Lieu de naissance:  

Représentant Légal ou élève adulte  

 

Mme/Mlle/M. Prénom :                                     

Date de naissance:  / / Lieu de naissance  

Adresse:  

Code Postal         Ville  

Téléphone: 01 / / / /   .  Port : 06 / / / /  . 

Adresse email : @  

 
Situation scolaire ou professionnelle                                             

 
 

Situation actuelle: 

� Profession exercée :  

� Classe fréquentée :   

� En formation :          

� A la recherche d’un emploi :   

 

Choix de l’instrument* pour les enfants                                            

 
 
      
       Photo 
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� 1er instrument souhaité :    

� 2ème instrument souhaité :   

(*) Oud (Guitare) ; Violon ; Mandoline. 

Activités extra professionnelles 
 

 

Je suis ou j’ai été membre d’une association musicale ou d’un groupe, niveau de pratique : 

 

Je suis inscrit au conservatoire, je joue d’un instrument, lequel ? Précisez niveau de formation 

théorique et sur l’instrument : 

  

Autres commentaires : 

 

 

 

 

 

Modalités pratiques 

 

Adhésion 
à l’association vaut adhésion aux statuts et au règlement intérieur. L’adhésion doit être agréée par le conseil 
d’administration (CA). 
Inscriptions 
L’enseignement est destiné aux enfants à partir du CP, aux adolescents et aux adultes sans limite d'âge ni de pré-
requis. 
Aux amateurs de musique, qui souhaitent s’initier ou approfondir leurs connaissances sur le corpus et les règles 
qui régissent la musique arabo-andalouse. 
Tarifs  
Les cotisations sont fixées à :  
150 Euros par élève  
75 Euros pour la 2ème et la 3ème personne d’une même famille.  
Si une famille compte plus de trois membres, les autres adhérents sont exonérés de cotisation. 
Le règlement des cotisations peut être prélevé par trimestre, mais la remise des trois chèques doit se faire le jour 
de l’inscription. Pour les demandeurs d’emploi et les étudiants, la cotisation est de 100 euros. Un justificatif leur 
sera demandé. 
 

 
 

Le / /     Signature :  


